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Règlements 
Pente à glisser – Parc du Petit-Rapide 

 

Afin d’assurer à la population la pratique d’une activité de qualité dans un 

encadrement sécuritaire, les règles suivantes seront appliquées sur la pente 

à glisser. 

 

• Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés d’un adulte; 

• Quitter le bas de la pente le plus tôt possible; 

• Remontez dans les zones prévues à cette fin; 

• Attendre que le corridor soit libre avant de glisser; 

• Quittez le bas de la pente le plus rapidement possible; 

• Le port du casque est recommandé; 

• Il est interdit de glisser la tête première; 

• Le port du casque est fortement recommandé; 

• L’utilisation de la planche à neige est interdite; 

• Le respect des autres usagers est primordial, peu importe leur savoir-faire, leur 
âge et leur rythme; 

 

Toute personne adoptant un comportement inacceptable ou dangereux risque de se 

voir expulser du site.  

 

Merci pour votre collaboration, 
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